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  Projet de résolution présenté par le Président  
de la Commission du développement durable 
 
 

 La Commission du développement durable recommande au Conseil 
économique et social d’adopter le projet de résolution ci-après : 
 
 

  Appui au Bureau pour la préparation des futures sessions  
de la Commission du développement durable 
 
 

 Le Conseil économique et social, 

 Prenant acte des décisions adoptées par la Commission du développement 
durable à ses sixième, septième et huitième sessions sur les questions relatives aux 
travaux intersessions de la Commission, 

 Rappelant sa résolution 2003/61 concernant le mandat, la nouvelle 
organisation et le programme de travail de la Commission, 

 1. Décide que, afin que les membres du Bureau puissent exercer leurs 
fonctions avec efficacité, il faudrait envisager de fournir un appui financier, 
couvrant les frais de voyage et l’indemnité journalière de subsistance, aux membres 
du Bureau provenant de pays en développement et de pays en transition, par le biais 
de contributions extrabudgétaires désignées au Fonds d’affectation spéciale pour le 
financement des travaux de la Commission du développement durable; 

 2. Décide également que l’appui financier qui serait fourni aux membres du 
Bureau en provenance de pays en développement et de pays en transition devrait 
couvrir la participation à l’une des réunions du Bureau qui se tiendra à l’extérieur de 
New York, ainsi qu’aux réunions de mise en œuvre dans les différentes régions et à 
d’autres réunions pertinentes dans la région; 
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 3. Invite les gouvernements donateurs, les institutions et autres 
organisations à verser des contributions au Fonds d’affectation spéciale pour le 
financement des travaux de la Commission du développement durable. 

 
 


